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BUREAU DU JUGE D'INSTRUCTION 

 
ORDONNANCE  

 
(art. 424 et suivants CPP) 

 
REPUBLIQUE ITALIENNE 

AU NOM DU PEUPLE ITALIEN 
 

LE JUGE D'INSTRUCTION 
 

Le juge de Rome________________________________ 
à l'audience du 30/03/95 a écrit l'ordonnance suivante 
 

 
à l'égard de  (voir la liste) 
 
Procureur: Dr. DE MARINIS 
 

MIS EN ACCUSATION 
 

1. CHIEZI Carlo Alberto, né le 29/09/1962 à Rome, domicilié chez l'avocat Pietro 
Nocita Viale Angelico 38 à Rome. Prévenu libre, comparant assisté  par ce même 
avocat 

2. CONTALDI Angelina, née le 23/09/1960 à Pagani, demeurant Via Camillo Mazella 7 
p 4 int 12 à Rome Prévenue libre, comparante assistée par Maître Giovanni Leale 
Viale Parioli 79/H Rome 

3. PELLICCIA Patrizia, née le 08/03/1960 (épouse Righetti) Via Baroni 108 - 114 
Milano. Prévenue libre, comparante assistée par Maître Giovanni Leale Viale Parioli 
79/H Rome  

4. CODISPOTI Bruno, né le 27/01/1957, domicilié à Rome Via Alberto tronfi 5 Prévenu 
libre, comparant assisté par Maître Oreste FLAMINI Minuto et Maître Mario 
CASELLATO, via Rodi 32 Rome. 

5. GASPERONI Brunella née le 05/08/1939 notifier sens art 169 CPP chez Maître 
Giancarlo di Giulio Via G di Bartolo 22 à Rome. Prévenue libre, comparante assistée 
par ce même avocat. 

6. PIEDIMONTE Giuseppe, né le 18/05/1950  à Ripalbottoni (CB) chez  PIEDIMONTE 
Pasquale  Via Cadore 28 à Monza. Prévenu libre, comparant assisté par Maître 
Giovanni Leale Viale Parioli 79/H Rome 

7. PINTALDI Daniele, né le 13/12/1958 demeurant au 50 Via donatello pal. 3 sc. A int 
21 à Rome. Prévenu libre, comparant assisté par Maître Giancarlo di Giulio, Via G. di 
Bartolo 22 à Rome 

8.  LELLO Cynthia née le 11/09/1955 à Rome, domiciliée chez Maître Giovanni 
LEALE. Prévenue libre, comparante assistée par ce même avocat. 



9. SAVINA Patrizia née le 21/01/1998 demeurant via Arcidosso 5 dans cette même ville. 
Prévenue libre, comparante assistée par Maître Barbara di Cosimo, Via Crescenzio 2 
Rome. 

10. GIANNINI Sergio né le 23/09/1951 demeurant Via Jiacopo Torriti 11. Prévenu libre, 
comparant assisté par Maître Barbara di Cosimo Via Crescenzio 2 à Rome. 

11. (ndt illisible..) MINISTRE DES FINANCES PRO-TEMPORE (..) Assisté par (ndt 
illisible) Via dei Portoghesi 12 à Rome. Absent. 

 
 

ACCUSES 
 

PELIZZIA Patrizia 

a) Du délit prévu et puni par l'art. 4 n. 7 L. 7. 8. 82 n. 516 car en sa qualité de 
président de "l'Association de Dianétique et de Scientologie de Rome" elle avait 
rédigé la déclaration de revenus pour l'année 1982 en dissimulant des éléments 
positifs pour des totaux (123.505.708) et en falsifiant de façon conséquente le 
résultat de la déclaration afin de se soustraire au paiement de l'impôt. 

 
 

CHIEZI Carlo Alberto, PELLIZIA Patrizia, CODISPOTI Bruno, GASPERONI Brunella,  
PIEDIMONTE Giuseppe et PINTALDI Daniele  
 

b) Du délit prévu et puni par les articles 8 L 7.1.29 n. 4 et 1 c 2° nn 1 et 2, L 7. 8. 82 
n. 516  car dans leurs qualités respectives, le premier de président de 
"l'Association de Dianétique et de Scientologie de Rome" et les autres, de 
membres du conseil d'administration de l'association avaient omis d'inscrire dans 
les écritures comptables obligatoires aux fins de l'impôt direct et de la TVA, des 
entrées correspondant à de cessions de biens et de prestations de services pour un 
montant global de 393.511.482 Lires pour l'année 1983. 

c) Du délit prévu et puni par les articles 110 CP  et 4 n. 7 de la L 07/08/82 n 516 car 
entre eux, dans les qualités citées ci-dessus, et dans le but de se soustraire à 
l'impôt sur le revenu, ils rédigeaient les déclarations d'impôts de l'année 1983 en 
dissimulant des revenus pour un montant global 393.511.482 Lires en falsifiant de 
façon conséquente  le résultat de la déclaration.  

 

CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI Bruno GASPERONI 
Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele et LELLO Cynthia. 

d) Du délit prévu et puni par les articles 8 L. 7. 1. 29 n. 4, c 1, c 2° nn. 1 et 2, L. 7. 8. 
82 n. 516 car entre eux et en leurs qualités respectives, le premier de  président de 
"l'Association de Dianétique et de Scientologie de Rome" et les autres, de 
membres du conseil d'administration de l'association, ils avaient omis d'inscrire 
dans les écritures comptables obligatoires aux fins de l'impôt direct et de la TVA, 
pour l'année 1984, des entrées correspondant à des cessions de biens et de 
prestations de services pour un montant global de 1.181.713.479 Lires.      



e) Du délit prévu et puni par les articles 110 CP  et 4 n. 7 de la L 07/08/82 n 516 car 
entre eux, dans les qualités citées ci-dessus, et dans le but de se soustraire à 
l'impôt sur le revenu, ils rédigeaient les déclarations d'impôts de l'année 1984 en 
dissimulant des revenus pour un montant global de 1.181.713.479 Lires en 
falsifiant de façon conséquente  le résultat de la déclaration.  

 
 
CONTALDI Angelina, Chiezzi Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI Bruno, 

GASPERONI Brunella, PIEDIMONTE Giuseppe et LELLO Cynthia 

f) Du délit prévu et puni par les articles 8 L. 7. 1. 29 n. 4, c 1, c 2° nn. 1 et 2, L. 7. 8. 
82 n. 516 car entre eux et en leurs qualités respectives, citées au chef d'accusation 
précédent, ils avaient omis d'inscrire dans les écritures comptables obligatoires 
aux fins de l'impôt direct et de la TVA, pour l'année 1985, des entrées 
correspondant à des cessions de biens et de prestations de services pour un 
montant global de 1.277. 218. 351 Lires.      

g. Du délit prévu et puni par les art. 110 C.P et 4 n. 7 de la loi du 07/08/82 n. 516 car 
entre eux en leurs qualités citées au chef d'accusation e) ils rédigeaient les 
déclarations d'impôts de l'année 1985 en dissimulant des revenus pour un montant 
global de 1.277.218.351 Lires, en falsifiant de façon conséquente  le résultat de la 
déclaration.  

 

CONTALDI Angelina, CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI 
Bruno GASPERONI Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele, LELLO 
Cynthia, SAVINA Patrizia et GIANNINI Sergio 

h. Du délit prévu et puni par les articles 110 C.P. 1 alinéa, 2 nn. 1 et 2 de la loi du 
07/08/82 n. 516 et 8, la loi du 07/01/29 n. 4 car entre eux et en leurs qualités 
respectives, la première de  présidente de "l'Association de Dianétique et de 
Scientologie de Rome" et les autres de membres du conseil d'administration de 
l'association, ils avaient omis d'inscrire dans les écritures comptables obligatoires 
aux fins de l'impôt direct et de la TVA, pour l'année 1986, des entrées 
correspondant à des cessions de biens et de prestations de services pour un 
montant global de  832. 708. 512 Lires.  

 
Fait à Rome, le 28/08/87 



 

CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI Bruno GASPERONI 
Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele. 

i. Du  délit prévu et puni par les articles 1 alinéa 6  de la loi du 07/08/82 n. 516,  8, la 
loi du 07/01/29 n. 4  et 110 du C.P., car entre eux et en leurs qualités 
respectives, la premier de  présidente de "l'Association de Dianétique et de 
Scientologie de Rome" et les autres, de membres du conseil d'administration 
de l'association. Ils avaient omis des écritures comptables obligatoires en 
conformité avec l'art. 22 du D.P.R. 29/091973 n. 600, pour l'année 1983. 

 
 
CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI Bruno GASPERONI 
Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele et LELLO Cynthia. 

l) Du  délit prévu et puni par les articles 110 du C.P ,1 alinéa 6  de la loi du 07/08/82 
n. 516 et  8, la loi du 07/01/29 n. 4, car entre eux et en leurs qualités respectives, le 
premier de  président de "l'Association de Dianétique et de Scientologie de Rome" 
et les autres, de membres du conseil d'administration de l'association. Ils avaient 
omis des écritures comptables obligatoires en conformité avec l'art. 22 du D.P.R. 
29/091993 n. 600, pour l'année 1984. 

 

CONTALDI Angelina, CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI 
Bruno GASPERONI Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele et LELLO 
Cynthia. 

m) Du délit prévu et puni par les articles 110 du C.P ,1 alinéa 6  de la loi du 07/08/82 
n. 516 et  8, la loi du 07/01/29 n. 4, car entre eux et en leurs qualités respectives, la 
première, de  président de "l'Association de Dianétique et de Scientologie de 
Rome" et les autres, de membres du conseil d'administration de l'association. Ils 
avaient omis des écritures comptables obligatoires en conformité avec l'art. 22 du 
D.P.R. 29/091973 n. 600, pour l'année 1985 

 

CONTALDI Angelina, CHIEZZI Carlo Alberto, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI 
Bruno GASPERONI Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele et LELLO 
Cynthia. 

n) Du délit prévu et puni par les articles 110 du C.P ,1 alinéa 6  de la loi du 07/08/82 
n. 516 et  8, la loi du 07/01/29 n. 4, car entre eux et en leurs qualités respectives, la 
première, de  président de "l'Association de Dianétique et de Scientologie de 
Rome" et les autres, de membres du conseil d'administration de l'association. Ils 
avaient omis des écritures comptables obligatoires en conformité avec l'art. 22 du 
D.P.R. 29/091993 n. 600, pour l'année 1986 

 
Fait à Rome, le 29/08/1987 

 



RAISONNEMENT 
 

Suite à la demande de renvoi du Ministère Public, était fixée l'audience préliminaire 
d'aujourd'hui. 
 
A la fin, le Ministère Public et la défense concluaient selon les actes. 
 
Nous examinerons d'abord l'exception  soulevée par la défense et amplement documentée 
par la jurisprudence, ayant trait à l'impossibilité d'appliquer à l'Association de Dianétique 
et de Scientologie les dispositions de la loi concernant l'imposition des activités 
commerciales,  tel que le voudrait le Service de Répression des Fraudes et le Bureau des 
Impôts, étant donné que l'Association citée met en oeuvre des activités de divulgation de 
principes doctrinaux et religieux exclusivement, même par la vente de livres et la tenue de 
"cours" en échange d'une contrepartie d'un montant spécifique. 
 
Il est nécessaire de déterminer s'il s'agit d'activités commerciales ou bien des activités 
déclarées de divulgation de principes doctrinaux et religieux et dans cette dernière 
hypothèse, si les activités mises en oeuvre par l'association visent ses fins statutaires. 
 
Dans ses statuts, le but déclaré est de "divulguer, pratiquer et défendre la religion de 
Scientologie telle qu'elle a été créée et développée par son fondateur Ron Hubbard" sans 
but lucratif et avec des revenus constitués par les cotisations, apports et donations des 
membres et par toute autre entrée d'argent.  
 
La législation des impôts, concernant les activités commerciales des entités ou 
associations à caractère non-lucratif sont prévues par l'art. 20 D.P.R. 598/73. Cet article 
prévoit que ne soit considérée comme activité commerciale, celle qui est effectuée "en 
conformité avec les buts institutionnels des associations politiques, syndicales ou à 
caractère : religieux, culturel, sportif ou de charité" à partir du moment où elles sont 
effectuées en direction des membres. 
 
Ce dispositif permet de voir si les entrées de l'association en question rentrent dans le 
cadre de l'imposition des personnes morales et donc si le fait de ne pas les avoir déclarées 
caractérise les infractions reprochées aux accusés. 
 
En ce qui concerne la nature de l'association de Dianétique et de Scientologie, il ne semble 
pas qu'il soit nécessaire de s'attarder là-dessus car il existe une volumineuse jurisprudence 
en la matière selon laquelle, l'association en question est de nature religieuse et par cette 
raison rentre dans le cadre d'imposition des associations à but non-lucratif. 
 
En fait nous ne devons pas tenir compte des indications et de l'interprétation fournies à 
plusieurs occasions par le Ministère de Finances, (c.à d. que l'entité en question rentre 
dans le cadre des instituts de formation privés non reconnus) car des statuts et des activités 
mises en îuvre, il en r®sulte que les buts recherch®s (certainement priv®s d'une finalit® 
lucrative) sont essentiellement d'ordre religieux. Ceci est attesté par des études 
approfondies effectuées par des nombreuses autorités juridictionnelles. (Voir l'abondante 
documentation fournie par la défense). 
 
Il est néanmoins vrai que la nature religieuse d'une association ne peut pas être déterminée 
exclusivement à partir de la définition de ses statuts, qui pourrait cacher une activité 



lucrative, il est nécessaire d'examiner en concret quelles sont les modalités d'expression de 
la religiosité de l'association. 
 
L'activité mise en oeuvre par l'association, même d'après les constatations du service de 
répression des fraudes est vouée  "en substance  à l'enseignement de principes religieux et 
philosophiques en contrepartie de versements d'argent de la part des personnes qui 
fréquentent les cours" et par conséquent, contrairement à ce qui est prétendu dans le PV, 
elle doit rentrer dans le cadre de l'art. 20 D.P.R. 598/73 car les adeptes de l'Association de  
Dianétique et de Scientologie  effectuent des activités évidemment religieuses même si 
elles se font en échange de paiements dans un cadre associatif (comme cela est fait 
d'ailleurs dans le cadre des organisations religieuses traditionnelles).  
 
Il n'y a, en espèce, aucune preuve de l'hypothèse de dissimulation d'éléments positifs de 
revenu tenant compte même de la décision de la Cour Constitutionnelle n. 35 de  1991 
déclarant l'illégitimité de l'art 4 alinéa 1 N. 7 de la Loi 516/82 dans la partie qui prévoit 
que la simulation d'actifs ou de passifs d'une déclaration doit être concrétisée par 
l'utilisation d'artifices, la simple dénonciation de celle-ci n'étant pas suffisante. Il est 
nécessaire  par contre d'avoir un quid pluris qui démontre l'intention  frauduleuse. Dans le 
cas présent ce quid pluris fait défaut, ou du moins aucune preuve donnant une certitude 
n'a été fournie. 
 
Il n'a pas été prouvé non plus que les cessions de biens et les prestations de services aient 
été  effectuées en priorité vis-à-vis de personnes étrangères à l'association. En ce qui 
concerne les associations religieuses, l'adhésion des adeptes peut ne pas être consacrée à 
travers un acte formel et en fait la réglementation fait allusion aux "membres, adhérents 
ou participants" par conséquent, les activités de prosélytisme effectuées vis-à-vis des 
sympathisants pourraient rentrer dans celles non assujetties à l'imposition fiscale. En tout 
cas, des enquêtes réalisées par le service de répression des fraudes, il n'en ressort pas que 
ce soient les personnes étrangères à l'association, les bénéficiaires des prestations de 
services fournies par l'association. Au contraire il semblerait que l'achat de matériaux était 
destiné aux membres pouvant alors mettre en oeuvre les activités de prosélytisme. 
 
Pour ces raisons, il faut  retenir que les revenus de l'association en question ne sont pas 
imposables en tant que revenus des personnes morales. 
 
Par conséquent, étant donné que l'association en question poursuivait des buts religieux et 
de divulgation de principes doctrinaux en conformité avec ses buts statutaires et donc sans 
mettre en oeuvre d'activités commerciales, elle n'était pas obligée (comme cela a été 
répété dans les décisions des multiples commissions fiscales) de tenir une comptabilité 
ordinaire.  
 
POUR CES MOTIFS 

 
Vus  les articles 424 et suivants C.P.P.  
 
 
 
 
 
 



DECLARE 
 

qu'il n'y a pas lieu de procéder à de poursuites en rapport avec les faits reprochés à 
CHIEZZI Carlo Alberto, CONTALDI Angelina, PELLICCIA Patrizia, CODISPOTI 
Bruno, GASPERONI Brunella, PIEDIMONTI Giuseppe, PINTALDI Daniele, LELLO 
Cynthia, SAVINA Patrizia et GIANNINI Sergio car les faits n'existent pas. 
 
A Rome le 30/03/1995 
 

Le Juge 
(Dr Maria Luisa Carnevale) 

 
Décision devenue définitive le 01/07/1995 

 
















